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-168- PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 

 
VILLE DE NOTRE-DAME-DE-L'ÎLE-PERROT 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville 
de Notre-Dame-de-l'Île-Perrot, tenue le lundi 15 décembre 2025 à 19 h, 
au Carrefour Notre-Dame, au 1300, boulevard Don-Quichotte, Notre-
Dame-de-l'Île-Perrot, Québec sous la présidence de Madame Danie 
Deschênes, mairesse. 
 
Absence : 
Monsieur le conseiller Normand Pigeon. 
 
Présences : 
Madame la conseillère Natalia Pereira 
Messieurs les conseillers Bruno Roy, Daniel Lauzon, Stéphan Denis et 
Jean Fournel 
 
Madame Catherine Fortier-Pesant, directrice générale par intérim, 
directrice des services juridiques et greffière 
Madame Julie Périgny, trésorière 
Madame Alexandra Prince, responsable de la comptabilité 
 
*********************************************************************************** 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE À 19 H 43 
 

2025-12-426 ADOPTION DE L’ODRE DU JOUR 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Lauzon, appuyé par la conseillère 
Natalia Pereira et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter 
l’ordre du jour tel que présenté. 
 
ADOPTÉE 
 

2025-12-427 PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 – 
ADOPTION  
 
Il est proposé par le conseiller Bruno Roy, appuyé par le conseiller Stéphan 
Denis et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter le 
programme triennal d’immobilisations pour les années 2026-2027-2028, 
comprenant les projets répartis comme suit : 
 

2026 12 214 370 $ 
2027 6 542 622 $ 
2028 14 930 987 $ 

Total : 33 687 979 $ 
 
ADOPTÉE 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

2025-12-428 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par le conseiller Jean Fournel, appuyé par le conseiller 
Stéphan Denis et résolu à l’unanimité des conseillers présents de lever la 
séance à 20 h 03.  
 
ADOPTÉE 
 

 
 
__________________________  _________________________ 
Danie Deschênes     Catherine Fortier-Pesant 
Mairesse      Greffière 
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